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  Complément 10 au Règlement ONU no 101 (Émissions 
de CO2/consommation de carburant) 

Annexe 10  

Ajouter le nouveau paragraphe 1.2, ainsi libellé : 

« 1.2 Variante de procédure 

 Au lieu de suivre la procédure définie dans la présente annexe, le 

constructeur peut utiliser les résultats obtenus avec la procédure WLTP, 

telle que décrite à l’appendice 1 de l’annexe 6 du RTM ONU no 15, 

amendement 4. 

 Dans ce cas, les dispositions suivantes sont applicables : 

a) À la demande du constructeur et avec l’accord de l’autorité 

d’homologation, la phase extrahaute peut être exclue pour déterminer 

le coefficient de régénération Ki pour les véhicules de la classe 2 et de 

la classe 3 ; 

b) Le critère décrit au paragraphe 2.2 de la présente annexe est remplacé 

par un nouveau critère fonction de la masse d’essai WLTP : la masse 

d’essai de chaque véhicule de la famille doit être inférieure ou égale à 

la masse d’essai du véhicule utilisé pour l’essai de contrôle de Ki plus 

250 kg ; 

c) Le Ki additif ou multiplicatif est valable et doit être appliqué en 

conséquence. ». 

    


